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ARRÊTÉ N° DRIT SDP/2026/0561
Autorisant l'occupation temporaire du domaine public départemental par la SAS ' Ô CLAIRE ' 

Exploitant l'établissement ' LA SOCCA DU PORT ', situé ' 8 Quai des Docks ' sur le port de Nice

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu la délibération départementale n° 40 du 14 février 2013 portant modification des tarifs applicables aux terrasses
des restaurants et aux éventaires commerciaux situés le long des voies périphériques du port de Nice ;
Vu la délibération départemental n°36 du 10 février 2014 ; 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant désignation du Président du Conseil
départemental des Alpes-Maritimes ;
Vu l’arrêté départemental n° 10/65 N, du 2 août 2010, relatif aux prescriptions techniques et à la charte qualité
applicable sur les voies périphériques du port de Nice ;
Vu l’arrêté départemental en vigueur donnant délégation de signature aux responsables de la direction des routes et
des infrastructures de transport du Conseil départemental ;
Vu l'arrêté municipal n° 2018-05792 du 13 décembre 2018, relatif à la lutte contre le bruit ;
Vu la convention du 26 mars 2009 de transfert de gestion des voies périphériques du port de Nice entre les services
de l’État et le Département ;
Vu la demande en date du 8 juin 2026 présentée par Madame LOPETRONE CLAIRE, gérant de la 
SAS « Ô CLAIRE » exploitant l’enseigne « LA SOCCA DU PORT », immatriculée au RCS de Nice sous 
le numéro 101 403 830 ;
Vu son extrait Kbis délivré par le greffe du tribunal de commerce de Nice le 19 février 2026 ; 
Vu attestation d’assurance multirisque professionnelle du 09 juin 2026 souscrite auprès de l’organisme d’assurance 
BPCE IARD sous la police n° 504572386 ;
Vu la demande de l’intéressée en date du 08 juin 2026, reconnaissant commencer à exploiter son établissement à
compter du 11 juin 2026 ;
Considérant qu’il convient de réglementer ce type d’installation dans l’intérêt de la sécurité publique et notamment
les interventions des services de sécurité ;
Considérant  que  l’exploitation  commerciale  d’une  partie  du  domaine  public  ne  peut  se  faire  sans  préserver
l’affectation dudit domaine public et qu’en cela la circulation des piétons doit impérativement être préservée dans
des conditions de confort optimales ;
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ARRETE 

ARTICLE 1  er     :

Il est consenti à la « SAS Ô CLAIRE », désignée comme « le bénéficiaire », une autorisation d’occupation
temporaire pour l’exploitation d’une terrasse sur le domaine public départemental. Cette occupation est définie sur
le plan joint au présent arrêté et matérialisée au sol par les services départementaux, sur une surface totale de 
14,85 m²  en  longueur  et  1,67  m² de  largeur  pour  une  superficie  totale  de  24,80  m²  en  façade  de
l’établissement. 

L’implantation et les dimensions sont garanties par le bénéficiaire et ses préposés, qui doivent les vérifier
régulièrement.  Les terrasses devront être libérées de tout mobilier chaque nuit, à compter de l’heure de cessation
de  l’autorisation  d’exploiter  les  terrasses  prévues  à  00  :30.  D’une  manière  générale,  toute  fixation au  sol  est
interdite.
Le  Département  pourra  effectuer  ou  faire  effectuer  tout  contrôle  afin  de  vérifier  notamment  les  conditions
d’occupation et d’utilisation des lieux. 

ARTICLE 2 :

Cette  autorisation  est  délivrée  sous  réserve  que  l’exploitant  se  conforme  strictement  à  l’arrêté
départemental n°10/65 N susvisé du 2 août 2010 qui précise toutes les prescriptions techniques et la charte de
qualité que le bénéficiaire doit respecter. Cet arrêté est annexé à la présente autorisation.

ARTICLE 3     : 

Cette autorisation est accordée à compter   du     11   juin 2026 pour l’année civile en cours et se renouvellera
par tacite reconduction pour une période équivalente, à moins d’une décision contraire d’une des deux parties par
lettre recommandée avec accusé de réception reçue avant la date d’échéance.
L’autorisation n’est ni cessible ni transmissible.
L’exploitant ne pourra se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien. 
Il est précisé que toute modification tenant à l’exploitation, à la destination des lieux ou à l’exploitant entraînera de
droit la résiliation de l’autorisation et qu’une nouvelle demande d’autorisation d’occupation temporaire devra être
formée.

ARTICLE 4     : 

Le  bénéficiaire  acquittera  les  droits  de  voirie  afférents  à  cette  occupation  dans  les  délais  prescrits,
conformément aux tarifs départementaux en vigueur. Ces droits sont payables en une seule fois et exigible dès la
mise en recouvrement par le Trésor Public. En cas d’occupation n’atteignant pas l’année complète, la redevance
sera due au prorata temporis et toute fraction de mois est comptée comme entière. 

ARTICLE 5     :

Dans le  cas  d’un  non-paiement  du droit  prévu dans  le  délai  de trois  mois  après  la  date  d’exigibilité,
l’exploitant se verra retirer son autorisation après mise en demeure de régulariser dans les 15 jours non suivie
d’effet,  et  s’exposerait  ainsi  aux  poursuites  contentieuses  prévues  à  l’article  10  du  présent  règlement  pour
occupation du domaine public sans autorisation.

ARTICLE 6 :

Cette  autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  et  pourra  à  tout  moment  être  résiliée  ou
modifiée pour motif d’intérêt général sans donner droit à aucune réduction, ni indemnité, ni compensation. Il sera
procédé au calcul du montant de la redevance due au prorata temporis. 
La remise en état des lieux se fera aux frais du bénéficiaire.

ARTICLE 7     :
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Le bénéficiaire est autorisé, à titre gratuit, sous sa responsabilité, à poser et déposer ponctuellement lorsque
cela est nécessaire, une rampe d’accès amovible pour permettre l’accessibilité de son établissement aux personnes à
mobilité réduite. Ce dispositif ne devra pas être permanent, ni ancré au sol.

ARTICLE 8 :

Le  bénéficiaire  devra  souscrire  les  assurances  nécessaires  à  cette  installation,  devra  en  justifier  par
transmission de l’attestation d’assurance chaque année et assumera toutes les responsabilités de cette occupation.

L’occupant aura l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant survenir, de  son
fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses
prestataires et à tous tiers pouvant se trouver sur les lieux, objet des présentes, ainsi qu’à ses biens. 

ARTICLE 9     : 

Tout  changement  survenu  dans  la  propriété  ou  le  fonds  de  commerce  donnera  lieu  à  une  nouvelle
autorisation et à la perception du droit y afférent.

ARTICLE 10   :

Tout manquement aux dispositions du présent arrêté pourra faire l’objet d’une mise en demeure d’y mettre
fin et notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire pourra, s’il le souhaite, formuler
des observations sur le manquement constaté dans le délai de 15 jours à compter de la notification.

Si la mise en demeure reste infructueuse, la présente autorisation pourra être résiliée de plein droit dans le
délai de 15 jours.

ARTICLE 11 :

Pour toute information concernant le présent arrêté, il sera nécessaire de se rapprocher de l’autorité qui l’a émis : 

DEPARTEMENT 06 – DGAST – DRIT – Service des Ports
Capitainerie - 1 chemin du Lazaret – 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER
Téléphone : 04.89.04.53.70 - Courriel : portvillefranchedarse@departement06.fr

ARTICLE 12 – ELECTION DE DOMICILE – ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Les parties font élection de domicile :
La Régie des ports départementaux en son siège : 1 Chemin du Lazaret – Villefranche-sur-Mer
Le Titulaire en son siège social tel qu'indiqué en tête des présentes.
Les difficultés auxquelles pourrait notamment donner lieu l'interprétation ou l'exécution des dispositions contenues
dans  la  présente  autorisation,  dont  les  clauses  tant  générales  que  particulières  sont  de  rigueur,  seront  de  la
compétence des Tribunaux de Nice auxquels les parties font expressément attribution de juridiction.

ARTICLE 13 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nice dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, soit par envoi postal (18 avenue des fleurs, CS 61039, 06050 NICE Cedex
1), soit par voie électronique (https://citoyens.telerecours.fr). 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
14.1. Confidentialité   
Les informations fournies et collectées par le Département des Alpes-Maritimes, et tous documents de quelque
nature qu’ils soient résultant de leur traitement, restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.
Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT
sont tenus, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité
durant toute la durée de l’autorisation et après son expiration.
Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, les services départementaux et le bénéficiaire de l’AOT s’engagent à prendre toutes précautions utiles
afin  de  préserver  la  sécurité  des  informations  et  notamment,  d’empêcher  qu’elles  ne  soient  déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.
Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.
Le  Département  des  Alpes-Maritimes  pourra  prononcer  la  résiliation  immédiate  de l’AOT,  sans  indemnité  en
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faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

14.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL   
Le partenaire bénéficiaire de l’AOT s’engage à respecter  les dispositions de la loi  n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement
(UE)  2016/679 du Parlement  européen et  du  Conseil  du 27 avril  2016 ;  et  la  nouvelle  réglementation sur  la
protection des données personnelles. 

ARTICLE 15 : La présente autorisation ne saurait, en aucun cas, engager la responsabilité du Département des
Alpes-Maritimes pour tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes lors de cette manifestation.

ARTICLE 16 : Conformément à l’article R. 3131-2 du CGCT, le présent arrêté sera publié sous forme électronique
et mis à la disposition du public sur le site internet du Département dans son intégralité,  sous un format non
modifiable et dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer le
téléchargement.

Nice, le 11 juin 2026

Pour le Président et par délégation,
L'adjoint au chef du service des ports

Nicolas CHASSIN
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Contrat : MULTIRISQUE PROFESSIONNELLE
N° contrat : 106147802 H - MCE - 001
N° matricule : 504572386

O CLAIRE
8 QUAI DES DOCKS
RESIDENCE LE NEPTUNE
06200 NICE
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ATTESTATION D'ASSURANCE
MULTIRISQUE PROFESSIONNELLE

Attestation valable pour la période du 25/04/2026 au 31/12/2026

BPCE IARD atteste que O CLAIRE est assuré(e) aux termes du contrat référencé ci-dessus  pour l'activité
suivante :

- METIERS DE LA RESTAURATION , pour ces métiers sont exclus : les discothèques, bars à
hôtesses, clubs  libertins, bowlings, cabarets, les restaurants d'altitude et refuges, les
risques situés directement sur les plages 

- RESTAURANT

Pour plus d'informations sur vos activités, se référer à l'annexe jointe « Périmètre ou complément de
vos activités ».

Ce contrat garantit, dans la mesure des plafonds ci-après indiqués, les conséquences pécuniaires de la
Responsabilité Civile que l'assuré(e) peut encourir en raison des dommages corporels, matériels ou
immatériels consécutifs causés aux tiers.

ÉVÈNEMENTS GARANTIS MONTANT MAXIMUM DES GARANTIES
PAR SINISTRE sauf exception

RESPONSABILITÉ CIVILE LIÉE À L’EXPLOITATION DE L ’ENTREPRISE
Tous dommages confondus (corporels, matériels et
immatériels consécutifs)
DONT :

8 000 000 €

- Dommages corporels 8 000 000 €
- Dommages matériels et immatériels consécutifs y
compris lors de foires, salons, marchés, expositions... en
raison d'occupation de locaux à titre précaire

2 500 000 € dont 300 000 € pour les dommages immatériels
consécutifs

RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE
AVANT LIVRAISON DE BIENS ET/OU RÉCEPTION DE
TRAVAUX :
Tous dommages confondus (corporels, matériels et
immatériels consécutifs)

8 000 000 €

DONT :
- Dommages corporels 8 000 000 €
- Dommages matériels et immatériels consécutifs 2 500 000 €
- Intoxication alimentaire 2 500 000 €
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BPCE IARD
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 50 000 000 euros entièrement versé
Entreprise régie par le code des Assurances - 401 380 472 RCS Niort - code APE 6512 Z
N° TVA intracommunautaire : FR 15 401 380 472
Siège social : Chaban 79180 CHAURAY - Adresse : Chauray - BP 8410 - 79024 Niort Cedex 9

APRÈS LIVRAISON DE BIENS ET/OU RÉCEPTION DE
TRAVAUX :
Tous dommages confondus (corporels, matériels et
immatériels consécutifs)

8 000 000 € limité à 8 000 000 € par année d’assurance

DONT :
- Dommages corporels 8 000 000 € limité à 8 000 000 € par année d'assurance
- Dommages matériels et immatériels consécutifs 2 500 000 € limité à 2 500 000 € par année d'assurance dont

1 500 000 € pour les dommages immatériels consécutifs
limité à 1 500 000 € par année d'assurance

- Intoxication alimentaire 2 500 000 € limité à 2 500 000 € par année d'assurance

Atteinte accidentelle à l'environnement :
Tous dommages confondus (corporels, matériels et
immatériels consécutifs)

200 000 € limité à 400 000 € par année d’assurance

La présente attestation vaut présomption simple d’assurance pour les seules périodes
indiquées et ne peut engager BPCE IARD en dehors des limites précisées par les clauses et
conditions du contrat auquel elle se réfère et dont l’assuré(e) a pris connaissance. Elle est
valable sous réserve de toute modification, suspension, annulation ou fin d'effet du contrat
qui interviendrait postérieurement à sa date d’établissement.

Fait le 2 avril 2026
Pour BPCE IARD

Laurent Tollié
Président du directoire





LA SOCCA DU PORTLA SOCCA DU PORTPIZZERIA DU PORT
LA SOCCA DU PORT


